
13 août 2003
PRÉSENTATION DU MÉMOIRE

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ), intervenant dans la présente cause, est signataire de l’entente intervenue le 26 mai 2003 suite aux réunions du Groupe de travail. Ce mémoire est une réplique à la dissidence partielle de l’Association des consommateurs industriels de gaz naturel (ACIG) sur les programmes du PGEÉ dédiés aux clients VGE et sur le traitement des pertes de revenus s’y rapportant.

Le ROEÉ est d’avis que les nouveaux programmes d’efficacité énergétique pour les clients VGE devraient être adoptés tel que proposés par le groupe de travail. Par ailleurs, le Mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR) doit s’appliquer tel que prévu par le Mécanisme incitatif adopté lors de la cause R-3425-99.

La première partie de ce document présente les approches communément utilisées aux États-Unis pour les clients industriels à titre comparatif, en mettant l’accent sur les programmes de financement. Nous verrons que l’approche préconisée par l’ACIG pour promouvoir l’efficacité énergétique auprès des clients industriels est très peu utilisée et qu’il n’existe à notre connaissance aucune étude pour en valider l’efficacité.

La deuxième partie porte sur le Programme commercial axé sur le financement (PCAF) de SCGM et expose les limites possibles d’un programme de financement pour promouvoir l’efficacité énergétique. La troisième partie justifie la présence de programmes d’efficacité énergétique pour le secteur industriel sur le plan théorique.

Finalement, la quatrième partie traite du Mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR). Selon le ROEÉ, le MAPR fait partie intégrante du Mécanisme adopté lors de la cause R-3425-99 qui doit être revu à l’automne 2003.

1. PROGRAMMES POUR LE SECTEUR INDUSTRIEL AUX ÉTATS-UNIS 

1.1 Source des données et méthodologie

Nous avons utilisé, pour nos analyses, une base de donnée produite par l’American Council for an Energy-Efficient Economy (ACEEE)
. Cette base regroupe près de 400 programmes offerts dans 20 états. Le tableau I présente les états couverts par l’étude. Ceux-ci regroupent, selon les données du recensement économique de 1997 du U.S. Census Bureau, 52.4% des employés et 51.7% de la production (en dollars) du secteur manufacturier aux États-Unis. Une présentation plus détaillée de la base de données, reprise textuellement du site de l’ACEEE, est présentée en annexe.

La plupart des états utilisent des programmes normés pour promouvoir l’efficacité énergétique. Dans ces cas, il est possible d’identifier précisément les clientèles et les mesures visées. Trois états (Montana, Pennsylvanie et Vermont)
 utilisent exclusivement ou en partie des programmes flexibles où les projets en efficacité énergétique sont soumis et approuvés au cas par cas. Nous avons exclu ces programmes de notre analyse.

Tableau I

États recensés par la base de données de l’ACE3

	Arizona

Californie

Connecticut

Delaware

District de Columbia

Illinois

Maine
	Maryland

Massachusetts

Montana

New Hampshire

New Jersey

New York

Ohio
	Oregon

Pennsylvanie

Rhode Island

Texas

Vermont

Wisconsin


1.2 Nature des programmes en efficacité énergétique pour le secteur industriel

Comme le montre le tableau II, une majorité d’états recensés dans la base de données de l’ACEEE offrent des programmes d’efficacité énergétique au secteur industriel. Les états qui n’offrent aucun programme sont en général très petits ou peu industrialisés.

Tableau II

Nombre de programmes destinés au secteur industriel par état

	Arizona
	0
	
	New Hampshire
	7

	Californie
	15
	
	New Jersey
	1

	Connecticut
	11
	
	New York
	6

	Delaware
	0
	
	Ohio
	0

	District de Columbia
	0
	
	Oregon
	5

	Illinois
	1
	
	Pennsylvanie
	N/A

	Maine
	1
	
	Rhode Island
	0

	Maryland
	0
	
	Texas
	4

	Massachusetts
	23
	
	Vermont
	N/A

	Montana
	3
	
	Wisconsin
	2

	
	
	
	
	

	Nombre total de programmes : 79


Le tableau III fait état de l’approche utilisée par les programmes offerts au secteur industriel. On remarque que 48 programmes, soit 60.8% des programmes pour le secteur industriel, font appel à des subventions, que cette approche soit utilisée seule ou conjointement avec d’autres approches.

L’ACIG, dans son mémoire, suggère à la Régie de modifier les programmes VGE PE211 et PE213 « afin qu’ils utilisent le concept d’utilisateur-payeur, soit le prêt récupéré à même le tarif du consommateur participant » (ACIG p.21, notre souligné). La proposition de l’ACIG vise donc à offrir du financement aux clients participants et le prêt serait récupéré par le biais de ses tarifs, vraisemblablement sur plusieurs années.

On note que l’approche visant à offrir du financement est toutefois très peu utilisée aux États-Unis. Seulement six programmes (7,6% des programmes) offrent du financement au secteur industriel pour promouvoir l’efficacité énergétique. Deux de ces programmes offrent également des subventions. Par ailleurs, il n’existe vraisemblablement aucun programme d’efficacité énergétique qui, comme le suggère l’ACIG, augmente directement les tarifs du client participant en échange d’un montant d’argent.

Tableau III

Répartition des programmes au secteur industriel selon l’approche utilisée

	Approche
	Nombre de programmes
	Nombre de programmes (%)

	
	
	

	Subvention (rebate)

	31
	39,24%

	Subvention et analyse
	12
	15,19%

	Subvention et financement
	2
	2,53%

	Subvention et nouvelle construction
	1
	1,27%

	Subvention et éducation
	2
	2,53%

	SOUS-TOTAL - SUBVENTIONS
	48
	60,76%

	
	
	

	
	
	

	Analyse (audit)
	9
	11,39%

	Analyse et éducation
	1
	1,27%

	Financement
	4
	5,06%

	Nouvelle construction

	9
	11,39%

	Éducation
	6
	7,59%

	Non spécifié
	2
	2,53%

	
	
	

	TOTAL
	79
	100,0%


Le tableau IV présente les quatre programmes qui utilisent le financement comme unique approche. Nous pouvons constater que deux de ces programmes (Connecticut et New-York) offrent en fait des prêts sans intérêt ou à taux réduit qui s’apparentent à des subventions. Seul le programme offert en Californie offre un taux qui s’approche de celui du marché. Les conditions pour le programme offert au Wisconsin ne sont pas spécifiées.

Nous pouvons donc constater la rareté de l’utilisation, aux États-Unis et probablement ailleurs, de l’approche visant à offrir du financement au taux du marché. C’est sans doute ce qui explique que nous n’ayons trouvé aucune étude d’impact d’un programme de financement malgré nos multiples recherches. Nous avons en effet effectué une recherche bibliographique et Internet générale, de même que des recherches sur des bases de données spécialisées. Nous avons également consulté la base de données du California Measurement Advisory Council (CALMAC) qui recense plus de 440 études d’évaluation de programmes d’efficacité énergétique. Nous avons finalement contacté directement par courriel la Sacramento Municipal Utility District (SMUD) et la Wisconsin Public Service Corp (WPSC), soit les deux entreprises offrant ou pouvant offrir du financement au taux du marché. La WPSC n’a jamais fait évaluer son programme et nous étions sans réponse de la part de la SMUD au moment d’écrire ce mémoire.

Tableau IV

Programmes de financement

	état
	organisme et programme
	conditions générales
	taux d’intérêt offert

	Californie
	Sacramento Municipal Utility District : « Loan Program »


	s’applique au résidentiel, commercial et industriel pour l’achat d’équipements à haute efficacité


	9.25%

	Connecticut
	Connecticut Light and Power Company : « Industrial Conservation Loan »


	prêt sans intérêt pour les entreprises de moins de 100 employés pour l’achat d’appareils à haute efficacité


	nil

	New-York
	NYSERDA : « New-York Energy $mart Loan Fund »


	prêt à taux réduit pour des projets d’efficacité énergétique ou en énergies renouvelables pour le commercial et l’industriel


	5.0%

	Wisconsin
	Wisconsin Public Service Corp. : « Finance Program »


	conditions non spécifiées


	N/D


Il nous apparaît donc fort risqué de promouvoir l’approche dite de « l’utilisateur-payeur » préconisée par l’ACIG alors qu’elle est en pratique peu utilisée et qu’aucune étude ou donnée ne vient en valider l’efficacité.

2. L’EXPÉRIENCE DU PCAF DE SCGM

Cette section vise à exposer les risques possibles d’un programme de financement, tel que proposé par l’ACIG pour les programmes d’efficacité énergétique auprès des clients VGE, en étudiant l’expérience du PCAF de SCGM.

Le programme commercial axé sur le financement (PCAF) s’adresse aux clients CII (commercial, institutionnel, petit industriel, et multilocatif) qui sont propriétaires de leurs équipements au gaz, qui encourent des dépenses admissibles pour l’installation d’équipements au gaz naturel pour des applications de chauffage de procédé et/ou de production d’eau chaude. (D-2001-28, R-3447-2000, p.4) Il s’articule en deux volets. Le volet 1 permet de financer le coût et l’installation des équipements au gaz naturel. Le volet 2, quant à lui, permet d’offrir un financement additionnel en sus du premier volet, afin de contrer l’offre d’Hydro-Québec. (D-2000-188, R-3447-2000, p.5)

Le PCAF n’est pas à proprement parler un programme de « prêt à taux réduit ». SCGM entend en effet offrir un taux « compétitif avec le marché » qui est toutefois significativement moins élevé que son coût en capital prospectif. Lors de la cause R-3447-2000, SCGM prévoyait percevoir un taux de 8,5% auprès des utilisateurs du PCAF alors que le taux de rendement sur le solde des financements aurait été de 10,94%.

Le montant de financement que SCGM anticipe offrir était estimé à 10,4 M$, pour le volet 1 et à 5,2 M$, pour le volet 2. Le montant total annuel des financements prévu était donc de 15,7 M$. (D‑2000‑188, R‑3447‑2000, p.7) Or, selon les divers rapports annuels de SCGM
, le PCAF est demeuré à peu près inutilisé. Les clients ont utilisé le PCAF pour une somme de seulement 17 000 $ depuis sa mise en application et la preuve de SCGM ne prévoit aucune utilisation du PCAF pour l’année en cours et la prochaine année
.

Le manque d’intérêt flagrant de ce programme auprès de la clientèle laisse entrevoir les limites d’un programme de financement. Les clients qui possèdent déjà les fonds nécessaires pour un investissement ou qui peuvent se les procurer facilement auprès de leur banquier verront peu d’intérêt pour un programme de financement en efficacité énergétique tel que proposé par l’ACIG. Le risque est d’autant plus élevé que les grands clients industriels ont généralement plus de facilité à obtenir du financement que les petits clients commerciaux.

3. LA PERTINENCE DE PROGRAMMES EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

3.1 L’efficacité énergétique dans l’industrie : une situation optimale ?

L’ACIG souligne que les industriels améliorent constamment leur efficacité énergétique et « sont déjà actifs depuis bien des années dans la recherche d’une meilleure utilisation de l’énergie » (Dissidence de l’ACIG du 16 juillet 2003, p.9). En effet, des gains en efficacité énergétique peuvent être observés au fur et à mesure que de nouvelles technologies sont développées et appliquées dans l’industrie. Par contre, l’existence de ces économies tendancielles ne garantit en rien que l’efficacité énergétique est optimale et qu’il n’existe aucun potentiel d’amélioration.

Supposons, par exemple, qu’un client de SCGM doive remplacer son vieux chauffe-eau dont l’efficacité est de 70%. Il choisit un modèle standard sur le marché dont l’efficacité est de 80%, bien qu’un modèle plus dispendieux d’une efficacité de 90% soit disponible. Dans ce cas, on observe bel et bien un gain d’efficacité énergétique malgré le fait qu’il y ait eu une perte d’opportunité par rapport à la technologie existante. De plus, cette perte d’efficacité se manifestera tout au long de la vie utile du nouveau chauffe-eau.

Cet exemple montre bien que l’on peut avoir simultanément une amélioration continue en efficacité énergétique et la présence d’un fort potentiel d’amélioration inexploité. Les programmes en efficacité énergétique tels que proposés par SCGM visent justement à s’approcher d’une situation optimale en réalisant une partie du potentiel d’efficacité énergétique grâce à l’utilisation des meilleures technologies disponibles. L’objectif d’un programme d’efficacité énergétique tel que SCGM le propose est de s’attaquer aux barrières de marché qui empêchent d’atteindre un niveau optimal d’efficacité énergétique. Nous verrons que pour les entreprises, ces barrières sont bel et bien présentes.

3.2 Les barrières à l’efficacité énergétique

Cette section porte sur les barrières à l’efficacité énergétique qui s’appliquent aux entreprises industrielles et ont été identifiées à partir de quatre études différentes. Worrell et Price (2001)
 recensent les barrières à l’efficacité énergétique par une revue de la littérature. L’étude de DeCanio (1998)
 analyse les données empiriques d’un programme d’efficacité énergétique réalisé aux États-Unis et auquel plus de 1 400 entreprises ont participé. Sandberg et Söderström (2003)
 ont interviewé des représentants de grandes entreprises industrielles suédoises afin d’analyser leur processus de prise de décision en matière d’efficacité énergétique. Finalement, de Groot, Verhoef et Nijkamp (2001)
 ont effectué un sondage auprès d’entreprises énergivores (« energy intensive ») néerlandaises pour connaître, notamment, leurs comportements en matière d’investissements en efficacité énergétique. 

3.2.1 Manque d’information

Le manque d’information est une barrière importante qui conduit à des investissements sous-optimaux. Pour obtenir de l’information sur les technologies disponibles, les entreprises doivent se tourner vers les revues spécialisées, les fournisseurs, les associations sectorielles, etc. Outre le manque d'information proprement dit, le manque de confiance en l'information obtenue et les coûts pour obtenir de l'information fiable peuvent être des freins aux investissements en efficacité énergétique. Cette barrière touche plus particulièrement les petites entreprises, celles qui investissent peu et celles qui font face à une concurrence limitée (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001; Worrell et Price, 2001). 

3.2.2 Processus décisionnel

Sandberg et Söderström (2003) notent que la prise de décision est un processus complexe dont la rationalité est limitée. Les auteurs citent l'exemple d'entreprises décentralisées où les décisions d'investissement sont prises au niveau des usines, ce qui peut mener à des investissements qui ne sont pas optimaux pour l'entreprise dans son ensemble. Les auteurs citent également le cas d'une entreprise qui a lourdement investi dans le passé et dont les propositions d'investissement soumises par les cadres intermédiaires sont maintenant beaucoup plus difficilement acceptées par la haute direction.

Par ailleurs, le processus décisionnel en efficacité énergétique pour une entreprise donnée est déterminé par un ensemble de facteurs dont les comportements individuels dans l'entreprise, les règles de procédure, le climat de travail, la culture organisationnelle, les personnalités des dirigeants et la perception qu'a l'entreprise de sa propre efficacité énergétique (Worrell et Price, 2001).

3.2.3 Contraintes de financement

Cette barrière est présente lorsque d’autres opportunités d'investissements possibles viennent accaparer les ressources financières existantes ou que l’entreprise a des problèmes de financement (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001). De plus, le financement peut être difficile à obtenir en raison de résistances pour remplacer la machinerie existante. Généralement, les entreprises essaient de retarder le plus longtemps possible le remplacement d'équipements (Sandberg et Söderström, 2003). On note aussi que plusieurs firmes limitent les investissements (« use  capital rationing »)
 comme méthode d’attribution des investissements, ce qui augmente le taux de rendement interne exigé des projets.

3.2.4 Risques et incertitudes

Les entreprises craignent qu'une technologie émergente ne deviennent plus efficace ou moins dispendieuse dans le futur (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001). Les entreprises qui subissent une forte compétition sont particulièrement sensibles à cette barrière : « Competitive forces turn out to affect the importance of reasons for not adopting energy-saving technologies. In particular, more competitive firms tend to be faced relatively stringently with organisational barriers, and also tend to abstain from technology adoption due to various sources of uncertainty (especially the fact that technologies may become cheaper in the future which makes it advantageous to wait). » (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001)
Les risques et incertitudes quant aux politiques publiques futures (subventions, réglementation environnementale, éco-taxes) amènent également les entreprises à retarder leurs investissements en efficacité énergétique. La barrière relative à l'incertitude est particulièrement importante pour les entreprises qui affichent une profitabilité élevée (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001).

Les fluctuations importantes dans les prix de l'énergie sont également une barrière à l'efficacité énergétique puisqu'ils augmentent de manière importante le risque (perçu ou réel) de l'investissement (Worrell et Price, 2001). Les risques sur la production (qualité du produit, fiabilité de la production, maintenance nécessaire, etc.) suite à l'introduction d'une nouvelle technologie sont également une barrière (Worrell et Price, 2001).

3.2.5 Contraintes organisationnelles

Une entreprise peut éprouver des difficultés à incorporer les nouvelles technologies en raison de contraintes organisationnelles comme le manque d'employés compétents ou le manque d'espace physique pour utiliser les nouvelles technologies (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001). Le manque d'employés peut être une conséquence directe de rationalisations (Sandberg et Söderström, 2003). Cette barrière peut affecter les entreprises de toutes tailles et de toutes conditions.

3.2.6 Focus sur l'activité principale (« core business »)

Le recentrage et le focus sur l'activité principale (« core business ») de l'entreprise fait partie des nouvelles tendances en management. Cette approche rend plus difficile tout investissement qui n'est pas directement lié à l'activité principale de l'entreprise, notamment les investissements en efficacité énergétique (Sandberg et Söderström, 2003).

3.2.7 Le mythe de la maximisation des profits

Selon DeCanio (1998), le potentiel existant en efficacité énergétique dans les entreprises, qu’il qualifie de paradoxe de l’efficience (« efficiency paradox »), remet en question l’efficience économique et la maximisation des profits par les entreprises qui est souvent, en économie, présumée ou posée comme axiome. Selon lui, « economists’ unwillingness to acknoledge evidence of shortcomings in corporate decision processes becomes itself a barrier to progress. Dogmatic adherence to simplistic theories of the firm, choosing models that embody mathematically elegant constructs rather that established facts of organizational behavior, and resistance to empirical findings replicated again and again across a wide range of circumstances, do not serve the advancement of scientific knowledge. » Selon son étude empirique réalisée auprès d’entreprises américaines, les facteurs économiques ne permettent pas d’expliquer à eux seuls les décisions d’investissement des entreprises et d’autres facteurs, organisationnels ou institutionnels, font en sorte que les entreprises ne maximisent pas leurs profits, ce qui explique que des projets rentables en efficacité énergétique ne sont pas réalisés.

3.3 Les programmes de SCGM et l’approche de l’ACIG

L’existence de barrières importante à l’efficacité énergétique justifie le recours à des programmes d’efficacité énergétique pour les clients VGE. Nous notons par ailleurs que l’approche « utilisateur-payeur » de l’ACIG ne s’attaque qu’à une seule barrière, celle du financement externe. Or, celle-ci est jugée comme un problème relativement mineur : « Lack of financial means to finance the investments turns out to be a problem of relatively minor importance; once a technology is considered to be (sufficiently) profitable, firms are able to collect the necessary funds to make the investment. » (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001)

L’approche de SCGM sera vraisemblablement beaucoup plus efficace : « Cost saving due to lower energy use are the most important driving force for investing in energy-saving technologies. Policy measures like subsidies and fiscal arrangements may therefore be supportive in steering investments towards higher energy efficiency » (de Groot, Verhoef et Nijkamp, 2001)

4. LE MÉCANISME D’AJUSTEMENT POUR PERTES DE REVENUS

Dans sa dissidence en la présente instance, l’ACIG a pris clairement position contre l’application du Mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR) : « Nous croyons que le MAPR peut avoir sa place dans les activités du Distributeur pour certaines classes de clients, mais que tel n’est pas le cas en ce qui concerne les grands consommateurs de gaz naturel au Québec. » (Dissidence de l’ACIG du 16 juillet 2003,  p.12)

Cette position est surprenante puisqu’elle va à l’encontre du Mécanisme incitatif adopté à l’issue de la cause R-3425-99, suite à la conclusion d’une entente à laquelle a pleinement participé l’ACIG et dont elle est signataire. Or, ce mécanisme prévoit sans équivoque que « Pour éviter que SCGM ne soit pénalisée par la réalisation ou non du PEÉ, le mécanisme incitatif doit neutraliser l’impact qu’aura le PEÉ sur ses coûts et ses revenus »
. Plus précisément sur les pertes de revenus, le mécanisme comporte une clause indiquant que « les pertes nettes de revenus reliées au PEÉ doivent être exclues aussi bien à l’étape du dossier tarifaire qu’à celle du rapport annuel. »
 Le Mécanisme précise de plus que seule « la méthodologie de calcul des pertes nettes de revenus sera déterminée dans le PEÉ »
. 

Il est vrai que lors de la cause tarifaire R-3484-2002, suite à un accord unanime des participants au groupe de travail, le principe du MAPR avait été retiré momentanément pour les clients des tarifs 4 et 5 :

« Jusqu’à ce que de nouveaux programmes ou volets spécifiques aux programmes existants soient développés pour les clients des tarifs 4 et 5 et/ou jusqu’à ce qu’il puisse être démontré que des pertes de revenus significatives résultent de l’utilisation des programmes existants par les clients des tarifs 4 et 5, les pertes de revenus des clients 4 et 5 dans le cadre des programmes PE207 et PE208 ne seront pas comptabilisées pour les fins du MAPR. ». (R‑3484‑2002, SCGM 10, document 1, page 77 de 83, lignes 16 à 20)

De nouveaux programmes spécifiques ayant été développés, les conditions sont réunies pour l’application du principe du MAPR pour les clients des tarifs 4 et 5, tel que requis dans le processus de la mise en oeuvre du Mécanisme incitatif applicable en l’instance. 

Dans la présente cause, seule l'ACIG souhaite ne pas appliquer le principe du MAPR aux clients des tarifs 4 et 5. Or, les Lignes directrices encadrant la signature de l’entente ayant menée à l’adoption du Mécanisme incitatif applicable en l’instance sont claires : « Les participants qui signent l’entente du PEN renoncent à leur droit de contester l’entente dans le cadre de l’audience relative au PEN (section X). Chaque participant conservera son droit de défendre l’entente ». (Section x des lignes directrices) Dans ce contexte, nous soumettons que la proposition de l’ACIG sur le MAPR n’est pas recevable dans la présente cause et ce, pour les mêmes raisons que celles énoncées dans la décision D-2003-148 émise dans le présent dossier concernant, notamment, la portée de la signature des intervenants à un PEN : « A la lumière de ce qui précède, lorsqu’un représentant dûment autorisé signe le rapport final, il engage de ce fait son mandant et renonce ainsi à contester l’entente dans le cadre d’une audience, sauf quant aux parties de l’entente ayant fait l’objet d’une dissidence ».
  

Nous soumettons de plus que le forum approprié pour le type de proposition qu’amène l’ACIG en dissidence serait la cause R-3494-2002 dont l'objet est la révision de l'Entente intervenue dans la cause R-3425-99 à l’égard du Mécanisme incitatif qui a guidé les discussions dans la présente cause, comme il se doit.

5. RECOMMANDATIONS

CONSIDÉRANT

I. La faible utilisation des programmes de financement aux États-Unis pour promouvoir l’efficacité énergétique ;

II. L’utilisation généralisée de programmes de subvention en efficacité énergétique ;

III. L’absence, à notre connaissance,  d’étude d’impact pour valider l’approche dite de « l’utilisateur-payeur » en efficacité énergétique ;

IV. L’expérience peu concluante du PCAF de SCGM ;

V. L’existence de multiples barrières à l’efficacité énergétique pour les grandes entreprises et la présence d’un potentiel en efficacité énergétique inexploité ;

Nous recommandons que les programmes du PGEÉ de SCGM destinés aux clients VGE soient adoptés tel que proposé par le Groupe de travail.

CONSIDÉRANT

VI. Que le MAPR fait partie intégrante du Mécanisme incitatif adopté à l’issue de la cause 
R-3425-99;

VII. Que l’ACIG est signataire de l’entente ayant mené à l’adoption dudit Mécanisme;

VIII. Que le Mécanisme incitatif sera revu à l’automne 2003 dans la cause R-3494-2002.

Nous recommandons que le MAPR s’applique aux nouveaux programmes destinés aux clients VGE tel que stipulé dans le Mécanisme incitatif applicable à la présente cause.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

ANNEXE 1

Présentation de la base de données de l'ACEEE

« This database provides summary descriptive information on energy efficiency programs being delivered through public benefit mechanisms and/or utility rate funding. The database focuses on a total of 20 states (see table below for list) that have included energy efficiency funding as a part of their restructuring policy or otherwise created a state-wide public benefits funding mechanism.

The database is organized by state and by administrative entity within each state. Individual program descriptions are provided for each program administered by each entity (typically utilities and/or some central administrative agency or organization) within the state. The database format includes the program name, a brief description of the program, and basic information on such things as sector targeted, approach utilized, end uses addressed, funding level, and contact information.

The information in this database reflects our best efforts to summarize the energy efficiency programs in these various states, as of the end of calendar year 2001. However, there is always the possibility of errors, omissions, or material becoming out-of-date. 

We did not attempt to separately identify programs or services provided by regional market transformation organizations. In some areas these organizations have significant involvement in energy efficiency programs and services. Often these regional efforts are closely coordinated with the statewide and utility programs included in this database. The existing regional market transformation organizations in the US are the Northeast Energy Efficiency Partnerships (www.neep.org), Northwest Energy Efficiency Alliance (www.nwalliance.org), Midwest Energy Efficiency Alliance (www.mwalliance.org), and Southwestern Energy Efficiency Partnerships (newly formed, see www.swenergy.org). We refer you to their web sites for information about their activities.  »
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� 	Cette base de données a été financée par le U.S. Department of Energy, le New York State Energy Research and Development Authority, et la Energy Foundation. On peut la télécharger à l’adresse suivante : www.aceee.org/new/eedb.htm





� 	Le Montana utilise surtout des programmes normés ; un seul programme finance les projets au cas par cas. La Pennsylvanie finance l’efficacité énergétique par le biais de cinq fondations. Le Vermont a créé une « Energy Efficiency Utility » qui s’occupe de l’efficacité énergétique pour l’état,  mais qui permet aux entreprises privées de créer leurs propres programmes.


� 	Nous avons classé comme programme de subvention un programme dont l’approche était identifiée comme une offre standard (Standard offer).


� 	Les programmes catégorisés Nouvelle construction (New construction) visent une plus grande efficacité énergétique dans la nouvelle construction et les projets d’expansion majeurs. Ces programmes peuvent comprendre divers moyens : subventions,  projets de démonstration, évaluation, etc.


� 	Voir R-3474-2001, SCGM 9, doc. 2,  page 1, ligne 3 et R-3505-2002, SCGM 9, doc. 2,  page 1,  ligne 3.


� 	Voir SCGM 6, doc. 3,  page 1, ligne 5.


� 	Ernst Worrell, Lynn Price, « Policy scenarios for energy efficiency improvement in industry », Kidlington : Energy Policy, novembre 2001, vol. 29 no 14, pages 1223-1241.


� 	Stephen J. DeCanio, « The efficiency paradox : bureaucratic and organizational barriers to profitable energy-saving investments », Kidlington : Energy Policy, avril 1998, vol. 26 no 5, pages 441-454.


� 	Peter Sandberg, Mats Söderström, « Industrial energy efficiency : the need for investment decision support from a manager perspective », Kidlington : Energy Policy, decembre 2003, vol.31 no 15, pages 1623-1634.


� 	Henri L.F. de Groot, Erik T. Verhoef et Peter Nijkamp, « Energy saving by firms : decision-making, barriers and policies », Kidlington : Energy Economics,  novembre 2001, vol. 23 no 6, pages 717-740.


� 	Limite des investissements (capital rationing) : Contraintes portant sur les sommes à affecter à l’acquisition d’immobilisations, imposées par la direction lors de l’établissement du budget des investissements. (Louis Ménard, Dictionnaire de la comptabilité et de la gestion financière, Institut canadien des comptable agréés, 1994.)


� 	Mécanisme incitatif annexé à la décision D-2000-183 émise dans la cause R-3425-99, p.21, lignes 28 et 29.


�	Idem, p.21, lignes 44 et 45.


� 	Idem, p.22, lignes 1 et 2.





� Décision D-2003-148, page 8.
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